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..:ttticle ML

Protection des locaux et des archives-
1. Lorsque la mission permanente est rappelée définitivement ou temporairement,

l tilltat hête est tV'il.U de respecter et de protéger les locaux de la mission

permanente ainsi que. ses biens et archives. L'~tat d'envoi doit prendre toutes

dispositions pour libérer l'~tat hôte de cette obligation spéciale dans un délai

raisonnable.

2. L' :~tat hôte est tenu d'accorder à l' ~tat d'envoi des facilités pour le

transport des biens et des archives de la mission pennanente hors du territoire

de l r ·~tat hôte.
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